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(54) Procédé de réalisation d’un profile courbe en matériau composite a partir d’une préforme 
rectiligne de nappes de fibres

(57) L’objet de l’invention est un procédé de réalisa-
tion d’un profilé courbe à partir d’une préforme rectiligne
de nappes de fibres pré-imprégnées, ledit procédé con-
sistant à empiler des nappes sur un mandrin déformable
(22) et à enrouler ledit mandrin déformable (22) et les
nappes empilées sur un outillage de cintrage selon un
axe de rotation, ledit profilé comprenant un empilage de
N nappes, au moins une première section (12) du profilé

étant disposée dans un plan perpendiculaire à l’axe de
rotation et au moins une deuxième section (14, 16) pa-
rallèle à l’axe, caractérisé en ce qu’il consiste à empiler
les N nappes de fibres sur le mandrin déformable (22),
à cintrer en une seule phase les N nappes intercalées
entre le mandrin déformable (22) et l’outillage de cintrage
et à polymériser lesdites N nappes cintrées, ledit profilé
courbe comprenant M nappes avec des fibres orientées
à A° et M +/-5% nappes avec des fibres orientées à -A°.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à un procédé
de réalisation d’un profilé courbe en matériau composite
à partir d’une préforme rectiligne de nappes de fibres.
L’invention concerne plus particulièrement un procédé
de réalisation d’un cadre d’un fuselage d’un aéronef.
[0002] Selon un mode de réalisation illustré sur la fi-
gure 1, un cadre de fuselage 10 se présente sous la
forme d’un profilé avec une section en Z, dont la portion
centrale appelée âme 12 forme un anneau complet ou
partiel. Le profilé comprend une première aile 14 dite aile
intérieure disposée au niveau du bord intérieur de l’âme
12 et perpendiculaire à cette dernière et une seconde
aile 16 dite aile extérieure disposée au niveau du bord
extérieur de l’âme 12, également perpendiculaire à cette
dernière.
[0003] Un procédé de réalisation d’un tel cadre en ma-
tériau composite est décrit dans le document FR-
2.928.295.
[0004] Selon ce document, on réalise dans un premier
temps une bande sensiblement rectangulaire à partir
d’un empilage de trois nappes de fibres pré-imprégnées,
chaque nappe ayant des fibres orientées selon une di-
rection, la bande comportant des nappes avec des orien-
tations de fibres différentes, une nappe avec des fibres
à 30°, une nappe avec des fibres à 90° et une autre nappe
avec des fibres à 150°.
[0005] Dans un second temps, la bande de nappes de
fibres est disposée sur un mandrin en matériau déforma-
ble puis comprimée sur ce mandrin de manière à épouser
sa forme.
[0006] Le mandrin déformable est susceptible de se
déformer entre une position rectiligne et une position
courbe mais a une section transversale incompressible
ou quasi incompressible.
[0007] En suivant, la bande déformée disposée sur le
mandrin en matériau déformable est mise en contact
contre un outillage chauffé présentant en périphérie des
sections radiales avec un profil complémentaire aux sec-
tions transversales du mandrin. Ainsi lors du cintrage, la
bande est comprimée et subit une augmentation de tem-
pérature.
[0008] Suite à la mise en place de cette première ban-
de, on découpe une deuxième bande de trois nappes de
fibres pré-imprégnées pour la disposer sur un autre man-
drin déformable puis la comprimer sur ce dernier.
[0009] En suivant, cette deuxième bande déformée sur
son mandrin en matériau déformable est mise en contact
contre la première bande toujours en place sur l’outillage
puis comprimée contre la première bande.
[0010] Pour obtenir un cadre, il est nécessaire de rap-
porter comme précédemment plusieurs bandes les unes
sur les autres, avant de polymériser l’ensemble ainsi for-
mé.
[0011] En complément, des nappes avec des fibres
orientées à 0 peuvent être rajoutées manuellement entre
certaines bandes.

[0012] Ce mode opératoire n’est pas pleinement sa-
tisfaisant pour les raisons suivantes : En premier lieu, la
mise en oeuvre est relativement longue et fastidieuse du
fait que le profilé est réalisé pas à pas, un grand nombre
de bandes devant être déformées et cintrées successi-
vement.
[0013] En second lieu, le positionnement relatif entre
les bandes s’avère difficile à réaliser car les bandes sont
constituées de fibres pré-imprégnées et peuvent diffici-
lement glisser l’une par rapport à l’autre pour corriger
leur position relative. Aussi, il est difficile de garantir que
lors du cintrage les deux ailes intérieures des deux ban-
des, les deux âmes des deux bandes et les deux ailes
extérieures des deux bandes soient parfaitement en con-
tact les unes avec les autres sur toute la longueur du
cadre. Compte tenu de ces difficultés de mise en place,
les opérateurs doivent intervenir à de nombreuses repri-
ses pour tenter de corriger manuellement les défauts
constatés.
[0014] Selon une autre problématique, au fur et à me-
sure de l’empilement des bandes, les rayons externes
augmentent de valeur alors que les rayons internes di-
minuent si bien que l’écart de valeur entre la bande déjà
en place sur l’outillage de cintrage et la bande rapportée
conduit à un défaut appelé pontage, les deux bandes
n’étant pas intimement plaquées l’une contre l’autre en
fond de rayon de courbure. Ce défaut va provoquer lors
de la polymérisation des ondulations préjudiciables pour
la qualité de la pièce.
[0015] Selon une autre problématique, il est impossi-
ble de cintrer les bandes après leurs compactages sans
provoquer un glissement entre les nappes de fibres pré-
imprégnées et de la sorte des ondulations ou des plis-
sements de fibres.
[0016] Enfin, les nappes de la première bande restent
en contact avec l’outillage chauffé à une température de
l’ordre de 50°C bien plus longtemps que les nappes de
la dernière bande rapportée, ce qui induit un vieillisse-
ment accéléré et non maitrisé de la résine imprégnant
les premières nappes.
[0017] Aussi, la présente invention vise à remédier aux
inconvénients de l’art antérieur en proposant un procédé
de réalisation d’un profilé courbe en matériau composite
à partir d’une préforme rectiligne de nappes de fibres
permettant de réduire le temps et les coûts de réalisation
tout en limitant les risques de rebut de la pièce ainsi réa-
lisée.
[0018] A cet effet, l’invention a pour objet un procédé
de réalisation d’un profilé courbe à partir d’une préforme
rectiligne de nappes de fibres pré-imprégnées, ledit pro-
cédé consistant à empiler des nappes sur un mandrin
déformable et à enrouler ledit mandrin déformable et les
nappes empilées sur un outillage de cintrage selon un
axe de rotation, ledit profilé comprenant un empilage de
N nappes, au moins une première section du profilé étant
disposée dans un plan perpendiculaire à l’axe de rotation
et au moins une deuxième section parallèle à l’axe, ca-
ractérisé en ce qu’il consiste à empiler les N nappes
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de fibres sur le mandrin déformable, à cintrer en une
seule phase les N nappes intercalées entre le mandrin
déformable et l’outillage de cintrage et à polymériser les-
dites N nappes cintrées, ledit profilé courbe comprenant
M nappes avec des fibres orientées à A° et M +/-5%
nappes avec des fibres orientées à -A°.
[0019] D’autres caractéristiques et avantages ressor-
tiront de la description qui va suivre de l’invention, des-
cription donnée à titre d’exemple uniquement, en regard
des dessins annexés sur lesquels :

- La figure 1 est une vue en perspective d’une portion
d’un cadre d’un fuselage d’un aéronef,

- La figure 2 est une vue en perspective d’un empilage
de nappes sur un mandrin déformable rectiligne
avec un arrachement permettant d’illustrer l’orienta-
tion des fibres des nappes empilées,

- La figure 3 est une coupe transversale de l’empilage
de nappes de fibres et du mandrin de la figure 2,

- La figure 4 est une représentation schématique d’un
outillage de cintrage utilisé pour courber l’empilage
de nappes et le mandrin de la figure 2,

- La figure 5 est une illustration de l’orientation de cer-
taines fibres avant le cintrage,

- La figure 6A est une illustration de l’orientation des
mêmes fibres que la figure 5 après l’opération de
cintrage selon une première variante de l’invention,
et

- La figure 6B est une illustration de l’orientation des
mêmes fibres que la figure 5 après l’opération de
cintrage selon une autre variante de l’invention.

[0020] Sur la figure 1, on a représenté un cadre de
fuselage 10 sous la forme d’un profilé avec une section
en Z, dont la portion centrale appelée âme 12 forme un
anneau complet ou partiel. Le profilé comprend une pre-
mière aile 14 dite aile intérieure disposée au niveau du
bord intérieur de l’âme 12 et perpendiculaire à cette der-
nière et une seconde aile 16 dite aile extérieure disposée
au niveau du bord extérieur de l’âme 12, également per-
pendiculaire à cette dernière.
[0021] Pour donner un ordre de grandeur, l’âme a une
hauteur de 80 mm, une épaisseur de l’ordre de 4 à 6 mm.
Les ailes ont une largeur de l’ordre de 30 mm. L’invention
n’est pas limitée à cette forme de section et à cette ap-
plication. Ainsi, l’invention peut permettre d’obtenir diffé-
rents profilés courbes avec une section en J, en Z, en L,
en Oméga ou autre.
[0022] Selon l’invention, le profilé 10 est courbé selon
un axe de rotation X et un rayon de courbure R. Ainsi, le
profilé courbe 10 comprend au moins une première sec-
tion, plus particulièrement l’âme 12, dans un plan per-
pendiculaire à l’axe de rotation X et au moins une deuxiè-
me section, plus particulièrement l’aile 14, parallèle à
l’axe X. Les différentes sections du profilé sont reliées
entre elles par des sections courbes. Ainsi, une première
surface d’une première section est continue avec une
première surface de chaque autre section. Ces premiè-

res surfaces forment une surface dite par la suite surface
extérieure. De la même manière, une seconde surface
de la première section est continue avec une seconde
surface de chaque autre section. Ces secondes surfaces
forment une surface dite par la suite surface intérieure.
Cette dernière comprend des parties orientées vers l’axe
de rotation X.
[0023] Selon l’invention, le profilé courbe 10 comprend
un empilage de N nappes, N étant un entier supérieur à
dix nappes. Pour donner un ordre de grandeur, le profilé
comprend une cinquantaine de nappes.
[0024] Les nappes comprennent des fibres pré-impré-
gnées orientées pour chaque nappe selon une direction.
[0025] Ce profilé courbe est obtenu à partir d’une pré-
forme rectiligne 20 ayant des sections transversales
identiques à celles du profilé courbe 10 à obtenir.
[0026] On entend par direction longitudinale la plus
grande dimension de la préforme rectiligne. Un plan
transversal est un plan perpendiculaire à la direction lon-
gitudinale.
[0027] La préforme rectiligne 20 est obtenue par l’em-
pilage des N nappes nécessaires pour former le profilé
courbe sur un mandrin déformable 22.
[0028] Par déformable, on entend que le mandrin peut
se déformer entre une position rectiligne et une position
courbe mais a une section transversale incompressible
ou quasi incompressible.
[0029] Selon un mode de réalisation, le mandrin est
en élastomère.
[0030] Le mandrin déformable 22 comprend une sec-
tion complémentaire à celle du profilé courbe.
[0031] Les N nappes du profilé courbe sont empilées
les unes sur les autres, la première nappe déposée sur
le mandrin formant la surface extérieure du profilé et la
dernière nappe déposée formant la surface intérieure du
profilé.
[0032] Comme illustré sur la figure 2, certaines nappes
24 peuvent avoir des fibres orientées à A° par rapport à
la direction longitudinale et d’autres nappes 26 peuvent
avoir des fibres orientées à -A° par rapport à la direction
longitudinale, a pouvant varier de 10 à 90°.
[0033] Les valeurs A sont déterminées en fonction des
caractéristiques mécaniques recherchées. Ces valeurs
A sont déterminées par le bureau d’étude et doivent res-
pecter un intervalle de tolérance de +/-3°. Ainsi, lorsque
la valeur A nominale de l’orientation est de 30°, les fibres
doivent former un angle avec la direction longitudinale
compris entre 27° et 33°.
[0034] A titre d’exemple, certaines nappes peuvent
avoir des fibres orientées à 30° et d’autres nappes des
fibres orientées à -30°. Certaines nappes peuvent avoir
des fibres orientées à 60° et d’autres nappes des fibres
orientées à -60°. Certaines nappes 28 peuvent avoir des
fibres orientées à 90°.
[0035] Selon un point important de l’invention, pour
chaque valeur de A, le profilé courbe comprend autant
de nappes avec des fibres orientées à A° que de nappes
avec des fibres orientées à -A°. Lorsque le profilé courbe
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10 comprend un empilage de 10 à 20 nappes, il peut
comprendre M’ nappes avec des fibres orientées à A° et
M’ +/-1 nappes avec des fibres orientées à -A°. Au-delà
de 20 nappes, le profilé peut comprendre M nappes avec
des fibres orientées à A° et M +/-5% nappes avec des
fibres orientées à -A°.
[0036] Avantageusement, une nappe avec des fibres
orientées à A° est adjacente à une nappe avec des fibres
orientées à- A°.
[0037] Lorsque toutes les nappes du profilé courbe 10
sont rapportées sur le mandrin déformable 22, on opère
une phase de cintrage en utilisant un outillage de cintrage
30 présentant des sections complémentaires aux sec-
tions de la surface intérieure du profilé courbe. Lors de
la phase de cintrage, le mandrin et toutes les nappes
sont enroulés sur l’outillage de cintrage 30, comme illus-
tré sur la figure 4.
[0038] Au moins la zone de déformation de la préforme
rectiligne 20 est portée à une température de l’ordre de
70°C. Selon un mode de réalisation, l’outillage de cintra-
ge 30 comprend des moyens de chauffage intégrés per-
mettant de chauffer la surface de l’outillage en contact
avec les nappes. Selon un autre mode de réalisation pré-
féré, des moyens de chauffage 32 sont prévus à l’exté-
rieur de l’outillage de cintrage et permettent de chauffer
les nappes uniquement dans la zone de déformation.
[0039] La vitesse linéique de cintrage est fonction no-
tamment de la capacité des moyens de chauffage à
chauffer la section de la préforme rectiligne soumise au
cintrage. A titre d’exemple, la vitesse linéique est supé-
rieure ou égale à 1,5 mm/s.
[0040] L’outillage de cintrage n’est pas plus décrit car
il peut être identique à l’outillage de l’art antérieur moyen-
nant quelques modifications mineures.
[0041] Avantageusement, le mandrin déformable 22
comprend une fibre neutre 34, la plus proche possible
de l’aile intérieure 14. En pratique, le mandrin déformable
22 comprend un renfort rendant le mandrin inextensible
selon la direction longitudinale au droit du renfort, sous
forme d’une lame 36 qui s’étend selon la direction longi-
tudinale, sur toute la longueur du mandrin, la section de
la lame 36 étant orientée de manière à ce que la longueur
de la section soit orientée parallèlement à une aile du
profilé courbe.
[0042] Le profilé courbe 10 peut comprendre des nap-
pes 40 avec des fibres orientées à 0°, parallèle à la di-
rection longitudinale. Dans ce cas, ces nappes 40 peu-
vent ne pas s’étendre sur toute la largeur de la préforme
mais seulement sur la zone correspondant à l’aile exté-
rieure 16. Dans tous les cas, il est préférable de déposer
les nappes avec des fibres à 0° seulement sur les zones
prévues à l’extérieur de la fibre neutre 34. Ainsi, lors de
l’opération de cintrage les fibres à 0° ne subissent que
des efforts de traction et aucun effort de compression
susceptible d’engendrer des plissements.
[0043] De préférence, le renfort doit être disposé le
plus proche possible de l’axe de rotation X. Selon un
mode de réalisation, la lame 36 est séparée d’une faible

distance, de l’ordre du millimètre, de la surface 38 du
mandrin en contact avec l’aile intérieure 14.
[0044] Ainsi, lorsque la fibre neutre 34 est disposée à
proximité de l’aile intérieure 14, la ou les nappes avec
des fibres orientées à 0° peuvent s’étendre sur toute la
largeur du profilé, même au niveau de l’aile intérieure 14.
[0045] L’opération de cintrage de toutes les nappes
lors d’une seule et même opération de cintrage est pos-
sible du fait d’un nombre identique ou quasi identique de
nappes avec des fibres orientées à A° et de nappes avec
des fibres orientées à - A°.
[0046] Les fibres orientées à A° forment avec les fibres
orientées à -A° des losanges élémentaires 42 tous iden-
tiques lorsque la préforme est rectiligne comme illustré
sur la figure 5. Après déformation, les losanges élémen-
taires sont toujours symétriques par rapport à une direc-
tion radiale 44. Lors de la déformation, les points d’inter-
sections des fibres A° et -A° agissent comme des noeuds
au niveau desquels pivotent les fibres. Ainsi, les nappes
avec des fibres orientées à A° et celles avec des fibres
orientées à -A° se déforment sans plissement.
[0047] Selon un mode de réalisation illustré sur la fi-
gure 6B, lorsque la fibre neutre 34 est disposée entre les
deux ailes 14 et 16, tous les losanges élémentaires se
déforment de manière symétrique par rapport à des di-
rections radiales 44. Toutefois, les losanges élémentai-
res 46 situés entre la fibre neutre 34 et l’aile extérieure
16 s’étirent selon une direction perpendiculaire à la di-
rection radiale. A contrario, les losanges élémentaires
48 situés entre la fibre neutre 34 et l’aile intérieure 14
s’étirent selon la direction radiale mais se réduisent selon
la direction perpendiculaire à la direction radiale. Même
si les déformations sont symétriques par rapport aux di-
rections radiales 44, les losanges élémentaires 46 s’éti-
rent de manière plus importante que les losanges élé-
mentaires 48. Par conséquent, pour limiter les risques
de plissement à proximité de l’aile intérieure 14, il est
préférable de rapprocher la fibre neutre 34 de l’aile inté-
rieure 14. Selon un mode de réalisation préféré et illustré
sur la figure 6A, lorsque la fibre neutre 34 est disposée
au niveau de l’aile intérieure 14, tous les losanges élé-
mentaires 50 s’étirent selon une direction perpendiculai-
re à la direction radiale. Dans ce cas, toutes les fibres
sont soumises à un effort de traction et aucun plissement
n’est possible.
[0048] Comme illustré sur la figure 6A, l’orientation des
fibres orientées à A° et -A° dans la préforme rectiligne
est modifiée après le cintrage.
[0049] Ainsi, l’angle formé par les fibres orientées ini-
tialement à A° diminue en fonction de l’éloignement de
l’axe de rotation X alors que celui formé par les fibres
orientées initialement à- A° augmente en fonction de
l’éloignement de l’axe de rotation X.
[0050] Compte tenu de l’intervalle de tolérance +/-IT
fixé par le bureau d’étude de l’ordre de +/- 3°, les fibres
censées être orientées à A° seront positionnées à A+IT°
avant le cintrage et les fibres censées être orientées à
-A° seront positionnées à -(A+IT)° avant le cintrage. Se-

5 6 



EP 2 639 047 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

lon cet agencement après la phase de cintrage, toutes
les fibres sont orientées correctement et forment un an-
gle de +A +/-IT ou de -A +/-IT. Cet agencement permet
d’augmenter significativement la hauteur de l’âme. A titre
d’exemple, la hauteur de l’âme était limitée à approxima-
tivement 80 mm pour l’art antérieur alors qu’elle peut
atteindre approximativement 170 mm pour l’invention.
[0051] Lorsque A = 30° et que l’intervalle de tolérance
est de +/- 3°, avant déformation, les fibres de certaines
nappes sont orientées à +33° alors que les fibres d’autres
nappes sont orientées à -33°. Dans ce cas, après cintra-
ge, toutes les fibres sont correctement orientées et res-
pectent l’intervalle de tolérance. Ainsi, pour certaines
nappes, les fibres proches de l’aile intérieure 14 sont
orientées à 33° et les fibres proches de l’aile extérieure
16 sont orientées à 27° et respectent toutes l’orientation
de 30° +/-3°.
[0052] Après la phase de cintrage, les nappes cintrées
sont polymérisées. Selon un mode de réalisation, on peut
retirer le mandrin déformable et appliquer une vessie au-
dessus de la préforme cintrée pour exercer une pression
sur les nappes lors du cycle de température. En variante,
la vessie peut être rapportée au-dessus du mandrin lors
de la phase de polymérisation, le mandrin assurant la
fonction de plaque pour conformer la surface extérieure
du profilé courbe.
[0053] Le procédé de l’invention procure les avantages
suivants :

En premier lieu, le procédé permet de réduire forte-
ment les coûts et le temps de réalisation dans la
mesure où toutes les nappes sont cintrées en une
seule phase et non pas selon un procédé pas à pas.
En second lieu, le procédé de l’invention permet de
limiter les rebuts en raison de l’absence de plisse-
ment ou de pontage au niveau des rayons de cour-
bure.
Selon un autre avantage, il est possible de réaliser
des profilés avec des âmes de plus grandes dimen-
sions.
Enfin, le procédé assure une meilleure maîtrise du
vieillissement de la résine dans la mesure où seule
la portion déformée subit une élévation de tempéra-
ture.

Revendications

1. Procédé de réalisation d’un profilé courbe à partir
d’une préforme rectiligne de nappes de fibres pré-
imprégnées, ledit procédé consistant à empiler des
nappes sur un mandrin déformable (22) et à enrouler
ledit mandrin déformable (22) et les nappes empi-
lées sur un outillage de cintrage (30) selon un axe
de rotation (X), ledit profilé (10) comprenant un em-
pilage de N nappes, au moins une première section
(12) du profilé étant disposée dans un plan perpen-
diculaire à l’axe de rotation (X) et au moins une

deuxième section (14, 16) parallèle à l’axe (X), ca-
ractérisé en ce qu’il consiste à empiler les N nappes
de fibres sur le mandrin déformable (22), à cintrer
en une seule phase les N nappes intercalées entre
le mandrin déformable (22) et l’outillage de cintrage
(30) et à polymériser lesdites N nappes cintrées, ledit
profilé courbe comprenant M nappes avec des fibres
orientées à A° et M +/-5% nappes avec des fibres
orientées à -A°.

2. Procédé selon la revendication 1, caractérisé en ce
que lorsque le profilé courbe (10) comprend un em-
pilage de 10 à 20 nappes, il comprend M’ nappes
avec des fibres orientées à A° et M’ +/-1 nappes avec
des fibres orientées à -A°.

3. Procédé selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce qu’une nappe avec des fibres orientées à A°
est adjacente à une nappe avec des fibres orientées
à -A°.

4. Procédé selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce qu’il consiste à
chauffer les nappes lors du cintrage uniquement
dans la zone de déformation.

5. Procédé selon la revendication 4, caractérisé en ce
qu’il consiste à chauffer les nappes dans la zone de
déformation à une température de l’ordre de 70°C.

6. Procédé selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce qu’il consiste à uti-
liser un mandrin déformable avec un renfort (36) ren-
dant le mandrin inextensible selon la direction lon-
gitudinale au droit du renfort.

7. Procédé selon la revendication 6, caractérisé en ce
qu’il consiste à utiliser un mandrin déformable avec
un renfort (36) disposé le plus proche possible de
l’axe de rotation (X).

8. Procédé selon l’une quelconque des revendications
précédentes, ledit profilé comportant une nappe
avec des fibres censées être orientées à A° avec un
intervalle de tolérance de +/- IT, caractérisé en ce
que lesdites fibres censées être orientées à A° sont
positionnées à A+IT° avant le cintrage.

9. Procédé selon l’une quelconque des revendications
précédentes, ledit profilé comportant une nappe
avec des fibres censées être orientées à -A° avec
un intervalle de tolérance de +/- IT, caractérisé en
ce que lesdites fibres censées être orientées à -A°
sont positionnées à -(A+IT)° avant le cintrage.

10. Procédé selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que la vitesse linéi-
que de cintrage est supérieure ou égale à 1,5 mm/s.
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